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Texte de la question

M. Roland Blum attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale sur le probleme qui se pose a
l'inspection academique des Bouches-du-Rhone concernant l'attribution de la nouvelle bonification indiciaire
(NBI) aux personnels d'encadrement. En effet, contrairement au dispositif ministeriel d'attribution qui precise que
80 p. 100 des effectifs concernes beneficieront d'une NBI, l'inspection academique des Bouches-du-Rhone,
avec 27 personnels d'encadrement, n'a obtenu que 9 NBI, soit 33 p. 100 de ses effectifs. Par ailleurs, le nombre
de points indiciaires d'une NBI a l'inspection academique est inferieur a celui d'un meme personnel dans un
rectorat. Face a cette inegalite, il lui demande une attribution complementaire de NBI a hauteur des 80 p. 100
annonces. De plus, il est a noter que l'inspection academique de Marseille est une des plus importantes unites
de ce type en France ; en effet, elle compte autant de fonctionnaires que le rectorat d'Aix-Marseille.

Texte de la réponse

En ce qui concerne les personnels d'encadrement administratif des services deconcentres du ministere de
l'education nationale, les fonctions pouvant donner lieu au versement d'une nouvelle bonification indiciaire (NBI),
conformement aux dispositions du decret no 93-138 du 2 fevrier 1993 et de l'arrete du 2 fevrier 1993 sont, pour
les rectorats, les fonctions de directeur de cabinet, chef de division et chef de bureau, et pour les inspections
academiques, les fonctions de chef des services administratifs et de chef de division, etant precise que les
personnels exercant ces fonctions ne peuvent beneficier de ce nouvel element de remuneration que dans le
cadre d'un contingent limite. S'agissant des chefs de division des inspections academiques, les effectifs
attributaires et les enveloppes indiciaires ont fait l'objet d'une notification globale aux recteurs, auxquels il
incombre de repartir le contingent qui leur a ete delegue entre les services departementaux, en fonction des
charges de gestion appreciees au niveau academique. Ainsi, il a ete tenu compte de l'importance de l'inspection
academique des Bouches-du-Rhone et des fonctions qui y sont exercees puisque neuf des dix-sept NBI
notifiees par l'administration centrale au recteur de l'academie d'Aix-Marseille, pour les quatre departements
places sous son autorite, ont ete attribuees a ce service. De ce fait, tous les emplois de chefs de division de
l'inspection academique ont pu beneficier de la nouvelle bonification indiciaire.
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